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(VERSO DE L’ATTESTATION DE CONSIGNATION – FEUILLET 3)

La présente attestation de consignation est remise au déclarant par le service des douanes et droits indirects
pour certifier la mise en place d’une garantie des droits d’accise dus en France, conformément à
l’article 302 U bis du code général des impôts et à l’article 34 de la directive 2008/118 du 16 décembre 2008.

Ce document doit être adressé par le déclarant au fournisseur des alcools, des boissons ou des produits
alcooliques établi dans un autre Etat membre de l’Union européenne.

Cette attestation doit être jointe, par l’expéditeur, aux documents qui accompagnent les marchandises vers le
destinataire désigné en 1 ou en 2 au recto.
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